








 

COMMUNE DE LANGONNET – 56630 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE PUBLIQUE DU 22 OCTOBRE 2025 

ANNEXE VOTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour      P    Représentations : 
Contre       C    Sabine MARANGONI   pouvoir Marion LE JORT 
Abstention       A    Glenna COUTELLER   pouvoir Yvon LE BOURHIS 

 Absent.e       Abs     
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Françoise GUILLERM P P P P P P P   

Yvon LE BOURHIS P P P P P P P   

Karine LE COURANT P P P P P P P   

Philippe MAINGUY P P P P P P P   

Marie-Françoise HUGOT - LE GUELLEC P P P P P P P   

Gaël BOEDEC P P P P P P P  

Maurice COZIC P P P P P P P   

Arlette COSPEREC Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Glenna COUTELLER P P P P P P P   

Christophe LE MERLEC P P P P P P P   

Joëlle POULICHET P P P P P P P 

Daniel LE JOLY P P P P P P P 

Martine LE CREN-CIBRARIO P P P P P P P 

Goulven LE CRAS Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Séverine JAOUEN P P P P P P P   

Stéphane LE COURTOIS Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Sabine MARANGONI P P P P P P P   

Pierre FERREC Abs Abs Abs Abs Abs Abs Abs   

Marion LE JORT P P P P P P P   
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Convention de partenariat pour la mise en 

œuvre du programme ACTEE sur le Pays du 

Centre Ouest Bretagne 

 

Entre 

Le PETR du Pays du Centre Ouest Bretagne, représenté par son président M. Jean-Charles 

Lohé, situé Cité Administrative, 6 rue Joseph Pennec à Rostrenen, ci-après dénommé Pays 

COB ; 

Et 

La commune de Langonnet, représentée par sa Maire, Mme Françoise Guillerm, située 1 Pl. 

Morvan, 56630 Langonnet, ci-après dénommée la commune ; 

 Il a été convenu ce qui suit : 

 

Préambule 
Le Comité Syndical du Pays du Centre Ouest Bretagne du  10/07/2024  a décidé de candidater 

à l’appel à projet ACTEE Merisier et ACTEE Chêne de la FNCCR qui soutient la mise en œuvre 

d’aides à la décision pour la rénovation énergétique du patrimoine public, et en particulier des 
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écoles publiques du territoire. Le Pays COB s’appuie sur l’ALECOB pour coordonner, animer et 

mettre en œuvre des programmes ACTEE Merisier et Chêne. 

La FNCCR a officialisé son engagement via la Convention de partenariat dans le cadre de la 

mise en œuvre du Programme CEE ACTEE.  

Article 1er : Objet 
La présente convention a pour objectif de définir la mise en œuvre du programme ACTEE et les 

actions prévues par la commune en matière de rénovation énergétique de son patrimoine bâti  

et de préciser les financements prévus dans ce cadre par le programme ACTEE du Centre 

Ouest Bretagne. 

 

Article 2 : Description des actions à engager 
 La commune souhaite engager la rénovation énergétique de :  

●​ L’Ecole publique Jean Moulin 

Elle prévoit pour celà de recourir aux prestations suivantes suivantes pour initier et mener à 

bien cette rénovation : 

●​ Réalisation d’un audit énergétique ; 

●​ Etude de faisabilité liée à la rénovation 

●​ Missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

●​ Missions de maîtrise d’oeuvre  

Pour ce faire, elle est accompagnée par l’ALECOB. 

L’objectif global a pour but de fournir une aide à la décision à la commune, dans l’optique d’une 

rénovation énergétique performante et exemplaire du.des  bâtiment.s précité.s, lui permettant: 

●​ de réduire significativement ses consommations et dépenses énergétiques ; 

●​ d’améliorer le confort des occupants et de réduire l’impact du bâtiment sur leur santé ; 

●​ d’utiliser plus de ressources locales et naturelles ; 

●​ d’atteindre les exigences du décret tertiaire ; 

●​ et de faciliter l’accès à des financements. 

 



Article 3 : Dépenses et engagements de la 
commune 
La commune :  

●​ Engage les travaux précités et la dépense correspondante 

●​ La commune s’engage à communiquer les éléments techniques du projet, ainsi que le 

justificatif de dépense correspondant (facture et attestation de dépense certifiée par le 

comptable public) à l’ALECOB, en charge de l’animation du dispositif. 

●​ La commune s’engage à réaliser ses dépenses correspondantes et transmettre ses 

justificatifs de dépenses avant le 30 juin 2026.  

 

Article 4 : Plan de financement défini 

Bâtiment Type de prestation Montant total 
de la dépense de 
la commune pris 
en compte 

Taux de 
financement 

Aide ACTEE 
minimum 

Ecole Jean 
Moulin 

Audit énergétique 4 500 € 50% 2 250 € 

Etude de faisabilité 6 280 € 50% 3 140 € 

Maîtrise d’oeuvre 60 000 € à 
120000€ 

40% à 60% 24 000 € 

  

Article 4 : Engagement du Pays COB 
Le Pays COB perçoit les versements de la FNCCR liés au programme ACTEE. 

Le Pays COB s’engage à reverser les subventions octroyées par la FNCCR sur la base d’un 

justificatif de réalisation de l’action et de dépense affectée . L’aide financière correspondante à 

l’audit énergétique, aux études de faisabilité, aux missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage et  

de maîtrise d'œuvre ainsi qu’à l’instrumentation sera versée à la commune selon les modalités 

définies sur le tableau précédent. Ces versements pourront être réalisés en plusieurs fois en 

fonction des remontées de fonds qui seront effectuées. 
 



Article 6 : Durée 
La présente convention prend effet à compter de sa date de notification et s’achèvera en juin 

2026. 

  

  

  

Les parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes les dispositions de la présente convention. 

  

Fait à …………………………………, le ………………………………………. 

  

En deux exemplaires originaux, 

  

Pour le Pays Centre Ouest 

Bretagne, 

Le Président, Jean-Charles LOHE 

      Pour la collectivité, 

La Maire, Françoise Guillerm 
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